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Discours du maire 
 

10 Novembre 2009 
 
 
Il me fait plaisir, en tant que maire de St-Marc-sur-Richelieu, de vous faire 
rapport sur la situation financière de la municipalité, de tracer un bref bilan 
des réalisations de l’année 2009 et enfin vous présenter les orientations pour 
l’avenir.  

 
Rapport financier 2009 
 
Le rapport des vérificateurs pour l’exercice financier 2008 démontre que 
l’année s’est  terminée avec un surplus de 34,923 $ après affectation.  En 
2009, nous prévoyons terminer l’année avec des revenus de 2,756,400 $ 
contre des déboursés de 2,548,935 $ laissant un surplus d’opération de 
207,465 $ avant affectation.  Vous devez considérer qu’il reste encore un 
mois et demi d’opérations et que ces montants peuvent varier d’ici la fin de 
l’exercice.   

 
Réalisations année 2009 
 
L’année 2009 fut principalement consacrée à la réalisation des travaux 
d’assainissement des eaux et de réfection du noyau villageois. Je tiens à   
remercier les citoyens de leur grande patience face aux nombreux 
inconvénients causés par la réalisation de ce vaste projet. 
 
Les travaux exécutés dans les délais projetés sont impressionnants si l’on 
considère tous les nombreux imprévus effectués en cours de route. Il reste 
encore des travaux à finaliser et nous sommes actuellement à en dresser 
l’inventaire afin de les achever dans les meilleurs délais et dans le plus grand 
respect des attentes des citoyens.  
 
Nous consacrerons une énergie particulière à bien clarifier la responsabilité 
des dépassements budgétaires car plusieurs travaux furent exécutés dans le 
but de remettre en état les aménagements privés déjà existants. 
 
Nous avons collaboré avec le Ministère des Transports du Québec pour 
élargir la montée Verchères en pavant 50 centimètres de chaque côté des 
voies de circulation ce qui donne un mètre utilisable par les piétons et les 
cyclistes et avons reçu des compliments pour cette initiative. 
 
La Régie de l’Aqueduc Intermunicipale du Bas-Richelieu (A.I.B.R.) 
remplacera en novembre un kilomètre du réseau d’aqueduc sur le rang des 
Quatorze. Le 2% prévu à notre budget ainsi que les surplus de la Régie 
paieront cette facture. 
 
Suite à une entente avec le Ministère des Transports du Québec et à la 
charge de celui-ci, le ponceau du ruisseau Richer sur le rang des Trente a été 
changé et par le fait même, a amélioré la route. 
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À l’usine d’épuration, du coté de la Municipalité de Saint-Charles,  les travaux 
vont comme prévus et ils reçoivent déjà nos eaux usées.   
 
Nous tenons à remercier chaleureusement les employés municipaux, Sylvie 
Burelle, directrice générale et secrétaire-trésorière, Yvon Tardy, inspecteur 
municipal et responsable de l’urbanisme, Nancy Bélanger, secrétaire 
réceptionniste et responsable de la bibliothèque, Nathalie Duhamel, 
responsable des loisirs, Jean-Luc Jodoin, directeur adjoint au service de 
sécurité incendie (SSI) et homme à tout faire sans oublier notre directeur du 
SSI, Michel Frisé. Nous disposons d’une équipe solide, fiable, dévouée, 
compétente et fidèle.  
 
Nos remerciements vont également aux membres du Conseil antérieur, le 
maire sortant, Robert Beaudry, pour ses nombreuses réalisations dont le 
projet d’assainissement des eaux usées, le prolongement de la piste cyclable, 
l’embellissement de notre village.  Alain Lavallée, responsable du dossier de 
la voirie ayant particulièrement épaulé Robert Beaudry et le conseil lors du 
déroulement des travaux du village. Marie Simard à l’administration, Annie 
Houle aux loisirs, Claude Brochu à l’hygiène du milieu et David Dubois à 
l’urbanisme.  

 
Coup d’œil sur l’avenir à St-Marc-sur-Richelieu 
 
D’abord, vous remercier chaleureusement pour la confiance que vous avez 
exprimée à l’égard du nouveau Conseil. Lors des dernières semaines, vous 
avez entendu les diverses ambitions qui nous animaient pour l’avenir, 
lesquelles sont partagées par de nombreux citoyens. Soyons clairs, il s’agit 
bien d’engagements fermes à respecter. Dès la première séance de travail 
entre les membres du Conseil, il était évident que le travail d’équipe 
dynamique est porteur de renouveau dans la continuité et l’harmonie. Ce 
climat de complicité est prometteur pour l’avenir. 

 
Les travaux d’assainissement des eaux, le réaménagement du réseau routier 
et des infrastructures ont eu un impact important sur le budget fiscal et 
personnel des citoyens. Il est donc exclu pour nous d’entrevoir toute 
augmentation de taxes en 2010. Nous nous imposerons de maintenir le 
budget actuel et même de le réduire si cela s’avérait réalisable. Cela nous 
impose donc, impérativement, une gestion responsable des divers dossiers et 
une administration rigoureuse des dépenses. Soulignons qu’il est urgent de 
finaliser tous les travaux et surtout de mettre un terme aux dépenses 
imprévues. 
 
En matière de relations avec la population, il y a cette volonté notoire de la 
part de chaque élu de mieux communiquer avec tous les membres de la 
communauté. Nous devons apporter des changements bien réels permettant 
aux citoyens de s’exprimer et de se sentir écouter par les représentants de la 
municipalité. Pour ce, nous allons mettre en place des moyens bien pratiques 
tels que : diffuser l’ordre du jour des séances du Conseil sur le site internet, 
créer un registre de requêtes des citoyens, mettre en place des forums 
populaires de discussions, ouvrir une page dans le journal le « Saint-
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Marc…Quoi ? » accordant la parole aux citoyens dans un climat de respect, 
initier un système de sondage afin de recevoir vos opinions et de présenter 
les différents dossiers lors des séances d’informations de façon interactive. 
Bref, multiplier les lieux où la population pourra s’exprimer et surtout être 
entendue. 

 
L’environnement : une question fondamentale  

 
Le nouveau Conseil s’engage à restaurer, le plus rapidement possible, le 
comité Environnement dans un esprit de collaboration entre ce comité et le 
Conseil. Tous les dossiers environnementaux tels que : l’industrie porcine, 
l’exploration des gaz de schistes, la restructuration du règlement de la 
protection du territoire agricole et bien d’autres, seront scrutés à la loupe 
mettant en lumière l’importance d’un tel comité. Nous sommes confortés dans 
nos engagements par la volonté des citoyens prêts à s’engager dans cette 
forme renouvelée d’implication communautaire. 
 
St-Marc-sur-Richelieu est historiquement et dans les faits, une municipalité 
dont la fierté est de nature agricole. Toutes les énergies nécessaires seront 
mises en place pour préserver et perpétuer cette vocation. Nous assurons les 
producteurs agricoles de notre soutien et de notre solidarité. 

 
En matière d’urbanisme, un effort accru sera fait afin de favoriser la 
construction de résidences écoénergétiques et de soutenir les citoyens 
disposant d’installations septiques par la recherche de subventions. De plus,  
nous exprimerons notre solidarité à l’égard du comité consultatif d’urbanisme 
par des réunions conjointes d’orientation. 

 
En matière de sécurité publique, nous poursuivrons la consolidation et la 
gestion rigoureuse du service de sécurité incendie offrant à nos pompiers à 
temps partiel les meilleures conditions dans l’accomplissement de leur tâche 
et ce, sans jamais réduire le niveau de sécurité de nos familles. 

 
L’excellente collaboration avec la Sûreté du Québec sera poursuivie afin de 
perpétuer la circulation routière la plus sécuritaire dans une perspective de 
Tolérance Zéro de la vitesse. Il faudra également rassembler les divers 
intervenants afin de mettre en évidence la beauté, la tranquillité et la paix de 
la  rivière Richelieu. 

 
En matière de loisirs, nous soutiendrons l’excellent travail déjà accompli et  
accorderons une attention toute particulière aux besoins des nouvelles 
familles en favorisant leur intégration et leur engagement dans notre vie 
communautaire. D’ailleurs, une politique familiale verra bientôt le jour et la 
finalisation du Parc Jeannotte se fera en 2010. 
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Conclusion 

 
Voilà donc, très brièvement, les consolidations et les innovations que nous 
nous engageons à respecter au cours des prochaines années. Dans certains 
cas, des actions pourront être engagées dès maintenant.  

 
Nous sommes là par la volonté de la population et estimons que nous 
sommes liés par une obligation de solidarité communautaire étant le levier de 
motivation de nos engagements. 

 
Au nom de tous les employées et employés municipaux et de tous les 
membres du Conseil municipal,  je signe :  

 
 
 
 
 
___________________________________ 
 
Jean Murray  
Maire de St-Marc-sur-Richelieu 
 


